LA SUBVENTION PEUT ATTEINDRE
40 % DU PRIX D'ACHAT DU VELO,
DANS LA LIMITE DE 400 €

CONDITIONS

> REVENU FISCAL DE R\l:‘FE'RENCE 2025
INFERIEUR OU EGAL A 15 400 €

> ETRE DOMICILIE(E) DANS L'UNE
DES COMMUNES MEMBRES
DE LA 3CMA

> AVOIR FAIT LACQUISITION D'UN VELO
A ASSISTANCE ELECTRIQUE EN 2026
ACHETE AUPRES D'UN PROFESSIONNEL
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